
Direction générale
de l’enseignement supérieur

et de l’insertion professionnelle 

D E C I S I O N 

Paris, le 04 mars 2025 

les diplômes produits par Madame Brigitte, Caroline, Nadège CATTACIN, née le 24 juillet 1989 à Champigny-
sur-Marne (France) comme équivalents aux diplômes nationaux exigés en vue de faire usage professionnel du
titre de psychologue. 

R E C O N N A I T 
 

 
Le ministre auprès de la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu la directive n° 89/48/CEE du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1988 relative à un 
système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations 
professionnelles d’une durée minimale de trois ans ; 

Vu le I de l’article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre social ; 

Vu le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié fixant la liste des diplômes permettant de faire usage 
professionnel du titre de psychologue ; 

Vu le décret n° 90-259 du 22 mars 1990 modifié pris pour l’application du II de l’article 44 de la loi n° 85-772 du 
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre social et relatif aux personnes autorisées à faire usage 
professionnel du titre de psychologue ; 

Vu le décret n° 2003-1073 du 14 novembre 2003 relatif aux conditions de délivrance de l’autorisation de faire 
usage professionnel du titre de psychologue prévue au II de l’article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 
modifiée ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2003 relatif à la composition du dossier et aux modalités d’organisation de l’épreuve 
d’aptitude et du stage d’adaptation prévues par le décret n° 2003-1073 du 14 novembre 2003 relatif aux 
conditions de délivrance de l’autorisation de faire usage professionnel du titre de psychologue prévue au II de 
l’article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 modifiée ; 

Vu l’avis de la commission chargée d’émettre un avis sur les diplômes étrangers dont les titulaires demandent 
l’autorisation de faire usage professionnel du titre de psychologue ; 

Vu les documents produits par l’intéressée, 


